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7 QUESTIONS 

à Hervé GAYMARD
Président du Département

L’Assemblée 
départementale 
installée en mars 
2015 est composée 
de 38 conseillères 
et conseillers 
qui représentent 
en binômes, les 
19 cantons de la Savoie. 
Au moment d’aborder 
les années 2020, 
Hervé Gaymard qui 
préside depuis plus 
de 10 ans le Conseil 
départemental de la 
Savoie, nous propose 
un point d’étape en 
quelques questions.  

On peut effectivement s’interroger tant le 
paysage des collectivités locales s’est modifié 
ces derniers temps avec le transfert de 
compétences avec la loi NOTRe de 2015, la 
création des 13 grandes régions, la montée 
en puissance de l’intercommunalité, et aussi 
les nombreuses fusions de communes, qui 
sont passées de 305 à 273 en 3 ans, soit une 
diminution de 10 %, cela n’est pas rien ! 
Toutes ces évolutions ont renforcé la 
place et le rôle des Départements, en 
faisant de notre collectivité l’échelon le 
plus pertinent pour garantir une gestion 
équilibrée du territoire, basée sur une vision 
stratégique des enjeux et une connaissance 
fine des réalités de vie de chacun, quand 
on pense que la région Auvergne Rhône-
Alpes est grande comme l’Autriche !

QUELLE PLACE LE 
DÉPARTEMENT OCCUPE-T-IL 
AUJOURD’HUI PAR RAPPORT 
AUX AUTRES COLLECTIVITÉS ?
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7 questions à Hervé Gaymard

Je crois que l'influence 
la plus remarquable est 
l'intensité de l’implication 
et le pragmatisme dont 
font preuves nos collègues 
féminines. Contrairement 
à des remarques              
détestables que l’on a parfois 
entendu, elles démontrent 
qu'elles n'ont pas été élues 
pour faire de la figuration ! 
Et c'est tout particulièrement 
le cas de nos 5 vice-
présidentes, Rozenn Hars 
déléguée à l'autonomie et 
à la santé, Marina Ferrari 

pour l'enseignement 
supérieur et l'énergie, 
Christiane Brunet chargée 
du lien social et de la famille, 
Brigitte Bochaton avec 
les moyens et ressources 
humaines et Marie-Claire 
Barbier en charge des 
collèges. Les femmes nous 
ramènent au réel, elles nous 
obligent à considérer les 
impacts de nos décisions 
dans le quotidien de nos 
concitoyens, et c'est très 
bien ainsi. 

Je pourrais citer tous 
ces aménagements 
techniquement difficiles à 
réaliser comme les travaux 
de sécurité sur la route 
des gorges de l’Arly ou 
à La Praz en Maurienne. 
Ces investissements qui se 
chiffrent en millions d’euros 
comme le percement de la 
galerie de sécurité du tunnel 
du Chat ou la construction 
du Musée savoisien. Ainsi 
que ces programmes en 
partenariat, comme le schéma 
unique des solidarités, 
les plans de rénovation 

des collèges, de soutien à 
l’activité touristique ou encore 
de déploiement de la fibre 
optique. Sans oublier notre 
soutien à l’agriculture, au 
tourisme et à l’économie pour 
créer des emplois. Ni notre 
politique environnementale, 
culturelle et sportive. Mais au-
delà de ces réalisations bien 
visibles, ce sont toutes nos 
interventions du quotidien, au 
service de tous les Savoyards, 
qui ne font pas la Une des 
journaux, qui me donnent 
le plus grand sentiment de 
satisfaction. 

Dans les 15 000 repas servis 
chaque jour à nos collégiens, 
dans les 3 000 kilomètres de 
routes entretenus et déneigés, 
dans les milliers de rendez-
vous assurés par plus de 
500 professionnels médico-
sociaux qui accompagnent les 
familles, les personnes âgées 
ou en situation de handicap, 
les plus vulnérables d’entre 
nous. Le Département est aussi 
indirectement présent avec 
les pompiers professionnels 
et volontaires, avec les 
responsables associatifs, les 
artistes, auprès des élus locaux, 
pour apporter son aide technique 
et financière à tous les projets 
de développement local, de 
préservation de l’environnement... 
C’est de cette présence de 
proximité à laquelle je suis 
personnellement le plus attaché 
et qui donne du sens à mon 
engagement d’homme politique 
depuis plus de 25 ans.

19 FEMMES ET 19 HOMMES,
QU’A APPORTÉ LA PARITÉ À L’ASSEMBLÉE 
DÉPARTEMENTALE ? 

QUELLES SONT LES ACTIONS 
DONT VOUS ÊTES 
PARTICULIÈREMENT FIER ?

COMMENT 
LE DÉPARTEMENT 
SE MANIFESTE-T-IL 
DANS LA VIE DE 
TOUS LES JOURS ?
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Certainement, mais il ne s’agit pas de faire pour faire, 
il s’agit avant tout de savoir sur quelles orientations 
stratégiques nous entendons faire reposer nos choix. 
Et aujourd’hui nos priorités pour la Savoie se résument en 
2 axes forts : 

•  le Département sera le garant des solidarités 
territoriales et humaines ;

•  le Département sera le moteur d’un développement 
conciliant attractivité, qualité de vie et environnement. 

Garantir les solidarités cela signifie faire évoluer nos politiques et 
nos organisations au même rythme que la société évolue elle-
même et ce pour toujours avoir le souci de placer les personnes 
que nous aidons au cœur du projet. Cela signifie aussi d’avoir la 
volonté de faciliter l’accès aux services et aux droits pour tous. 
On pourrait dire être encore plus proches, plus simples, plus 
transparents dans nos relations avec les Savoyards. Notre envie 
de créer en 2020 un budget citoyen “Vos projets pour la Savoie” 
est un exemple qui confirme ce souhait de renforcement du 
lien direct entre la collectivité et les habitants. Ce processus de 
décision participative viendra également renforcer l’approche 
éco-responsable de nos politiques.
Sur ce point nous sommes en train d’identifier toutes les actions 
que le Département peut développer et soutenir en faveur d’une 
meilleure prise en compte des enjeux environnementaux en 
Savoie. Transition énergétique, bio-diversité, gestion des espaces 
naturels, mobilités douces, qualité alimentaire et agricole, 
gestion de la ressource en eau sont autant de sujets sur lesquels 
nous entendons peser afin que soit préservé l’exceptionnel 
patrimoine naturel de la Savoie.  Qu’il s’agisse d’organiser la 
solidarité ou d’investir pour un développement toujours plus 
respectueux des équilibres écologiques et humains, cela se fait 
avec le Département, naturellement, car tous les Savoyards se 
reconnaissent dans la Croix de Savoie !

Oui des moyens humains 
d’abord. Les 2 500 personnes qui 
travaillent pour le Département 
sont la première richesse que 
nous mettons à disposition des 
Savoyards. 
Et des moyens financiers 
ensuite. Le budget annuel du 
Département de la Savoie est 
d’environ 550 millions d’euros, 
soit 1 275 € par habitant, et 
un quart est investi dans 
des travaux. Une capacité 
d’investissement que beaucoup 
nous envient. La Savoie 
bénéficie en effet de ressources 
directement liées au dynamisme 
et à l’attractivité de l’économie 
touristique, et c’est pourquoi 
nous avons pu éviter depuis 
plus de 10 ans d’augmenter 
les impôts, tout en allégeant 
notre dette. Cette situation très 
saine résulte aussi de tous les 
efforts de maitrise du budget de 
fonctionnement, et ce bien que 
celui-ci soit très majoritairement 
consacré aux dépenses 
d’interventions sociales qui 
s’imposent à nous. 

UNE SITUATION FINANCIÈRE SAINE, 
N’EST-CE PAS L’OPPORTUNITÉ POUR 
ENGAGER DE NOUVEAUX PROJETS ?

QUELQUES EXEMPLES 
POUR ILLUSTRER CES 
DEUX GRANDES ORIENTATIONS ?  

TOUT CELA 
DEMANDE 
BEAUCOUP DE 
MOYENS, ET 
POURTANT 
LES TAUX 
DES IMPÔTS 
DÉPARTEMENTAUX 
SONT PARMI LES 
PLUS BAS DE 
FRANCE ?
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Chef de file de l’action sociale sur le territoire, 
le Département a mission d’être à vos côtés 
tout au long de votre vie. Pour un service 
public plus performant, une double exigence 
de prévention et de proximité guide l’action 
départementale.

Quelles priorités pour quels enjeux ?
  Garantir l’accès aux droits de tous
  Mieux soutenir les Savoyards les plus vulnérables 

en raison de leur âge, de leur handicap, de leur 
isolement ou de leur précarité
  Accompagner les personnes vers l’autonomie
  Améliorer la qualité des prises en charge des 

personnes âgées et handicapées
  Favoriser et développer des réponses innovantes
  Prévenir les situations de danger, protéger les 

enfants, soutenir les familles

PRENDRE SOIN
DE VOUS

C’est l’objectif de la nouvelle 
stratégie de solidarité adoptée 
par l’Assemblée départementale 
au mois d’octobre dernier. D’une 
approche par politique publique 
sociale (cohésion sociale, 
personnes âgées, personnes 
handicapées, enfance, jeunesse et 
famille), le Département passe à 
une logique globale : 
 c’est la personne et son parcours 
de vie individuel qui comptent  
avec la volonté d’apporter 
une réponse au plus près de 
ses besoins spécifiques. Cette 
nouvelle approche, ouverte à 
l’expérimentation et à l’innovation, 
intègre les propositions faites 
par les usagers qui ont témoigné 
de leur expérience vécue des 
dispositifs sociaux et exprimé leurs 
demandes dans le cadre d’une 
Université sociale au mois de juin 
dernier. Une première concertation 
destinée à renforcer leur pouvoir 
d’agir dans les futurs dispositifs 
sociaux du Département !

VERS UN 

ACCOMPAGNEMENT 
GLOBAL DES SAVOYARDS
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Dans le cadre de ses missions 
de Protection maternelle et 
infantile (PMI), le Département 
s’est engagé à redoubler de 
vigilance auprès des jeunes 
enfants et de leur famille 
et ça commence dès avant 
la naissance !  Une volonté 
qui s’est traduite par une 
augmentation de 10% du 
nombre de consultations 
au centre de planification 
départemental, la hausse 
du nombre d’entretiens 
prénatals, le renforcement 
des bilans de santé en 

école maternelle ou encore 
la prévention précoce du 
handicap et sa prise en 
compte.  La prévention, 
c’est aussi le sens du projet 
« Petits pas, grands pas » que 
le Département va mettre 
en œuvre prochainement. 
Son ambition : réduire les 
inégalités sociales de santé, 
développer les partenariats 
en santé et faire évoluer 
l’offre de service de la PMI 
en s’adaptant aux besoins 
des familles et en étroite 
collaboration avec elles.

DE GRANDS PROJETS POUR 

LES TOUT-PETITS

DES ENFANTS PROTÉGÉS, 

DES FAMILLES 
MIEUX ACCOMPAGNÉES

Elle se traduit par une diminution 
du nombre d’enfants placés 
et une augmentation parallèle 
du nombre d’enfants ayant 
bénéficié d’une mesure en 
milieu ouvert grâce à l’ouverture 
de services d’action sociale 
et éducative de proximité 
(SASEP) aujourd’hui en capacité 
d’accompagner près de 
200 enfants et leurs familles.

Les moyens mobilisés par le 
Département sont à la hauteur de 
l’enjeu :  près de 50 millions d’euros 
chaque année, répartis entre des 
mesures de protection pour prendre 
en charge les enfants et des 
actions de prévention. La volonté 
est de développer des solutions 
alternatives au placement et de 
mieux accompagner les parents. 
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AMÉLIORER VOTRE QUOTIDIENPRENDRE SOIN DE NOUS PRÉPARER L’AVENIR

UN SOUTIEN EFFICACE 

À L’INSERTION
En signant une 
convention avec l’État 
(2017-2019) pour renforcer 
son engagement en 
faveur de l’insertion, 
ou en mobilisant des 
financements européens 
qui contribuent 
directement à l’action 
départementale mais 
aussi à de nombreuses 
initiatives locales, le 
Département affiche 
son volontarisme ! 
Entre 2015 et 2018, 
plus de 900 000 € 
par an de subventions 
européennes gérés par le 
Département ont permis 
d’accompagner près de 
3 000 Savoyards vers et 
dans l’emploi. Parmi eux, 
des travailleurs non-
salariés ayant créé leur 
entreprise mais dont les 
revenus insuffisants leur 
ouvrent droit au RSA. 
Ils ont bénéficié d’une 

action du Département, 
mise en œuvre avec 
l’association AIDER. 
Entre 2015 et 2017, 
369 personnes ont 
été accompagnées 
accompagnées de 
sortir du RSA. Pour les 
270 d’entre elles qui 
ont fini leur parcours, 
49% sont sortis du RSA. 
La conjonction des 
moyens mobilisés par 
le Département portent 
ses fruits :  aujourd’hui 
en Savoie, 93% des 
bénéficiaires du RSA 
sont orientés vers un 
parcours social et/ou 
professionnel.  C’est 
un encouragement 
à poursuivre cette 
mobilisation pour 
favoriser une implication 
rapide des personnes 
et proposer un 
accompagnement 
adapté.

Qu’il s’agisse de mesures 
d’accompagnement global 
pour les enfants en situation de 
handicap, de dispositifs favorisant 
l’insertion professionnelle, de 
solutions d’accompagnement à 
domicile, du développement de 
l’habitat partagé, de l’évolution des 
places en établissements ou de 
la prise en charge des personnes 
handicapées vieillissantes, 
l’action départementale peut 
se prévaloir d’un bon bilan.  Au 
total, 136 places ont ainsi été 
créées ou transformées en 
structures d’hébergement.  Pour 
les personnes vivant à domicile, 
les capacités des Services 
d’accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés (SAMSAH) 
ont été augmentées de 59 places 
supplémentaires. En outre, l’offre en 
établissement comme à domicile 
a été repensée pour apporter une 
réponse plus adaptée à tous les 
parcours de vie.

DES RÉPONSES PLUS 
AJUSTÉES AUX BESOINS 

DES PERSONNES 
HANDICAPÉES
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Prendre soin de nos aînés est 
un enjeu de société dont le 
Département a pris la pleine 
mesure pour répondre au 
souhait de vieillir dignement. 
Ces engagements sont 
suivis d’actions concrètes. Le 
Département mobilise des 
moyens importants pour soutenir 
les services d’aide à domicile, 
notamment leur modernisation 
et leur professionnalisation, 
pour développer les initiatives 
de prévention de la perte 
d’autonomie et pour soutenir les 
aidants. Côté établissements, 
 Les financements 
départementaux ont contribué, 
depuis 2015, à rénover 240 

lits et à en créer 137 dans 
des maisons de retraite  de 
Bozel, Chambéry, Les Échelles, 
Le Châtelard, Frontenex et 
Les Marches. À l’actif du 
Département également, des 
avancées pour faciliter les 
démarches des personnes âgées 
et de leur entourage : l’ouverture 
des droits à l’allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) 
pour 5 ans au lieu de 2 avec la 
possibilité de réviser l’aide si 
besoin, et le déploiement de 
Via Trajectoire pour accéder 
à l’annuaire des maisons de 
retraite en Savoie et déposer des 
demandes d’admission en ligne 
(viatrajectoire.fr).

OUVERTURE DU FOYER DE VIE DU COL DU FRÊNE : 
UNE SOLUTION POUR LES PERSONNES 
HANDICAPÉES VIEILLISSANTES

L’établissement, dont la création a été 
co-portée par l’association ACIS et le 
Département, a accueilli ses premiers 
résidents en juin 2017. Cette structure 
inédite en Savoie est réservée à des adultes 
handicapés âgés de plus de 40 ans. Elle 
propose 36 places d’hébergement dont 
3 en hébergement temporaire, 4 en accueil 
de jour et 12 en appartements pour les 
personnes les plus autonomes.

BIEN VIEILLIR EN SAVOIE : 
LES CONDITIONS SONT RÉUNIES !

 Le foyer du Col du Frêne à Saint-Pierre d’Albigny
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QUI SONT VOS CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX ?

Nathalie 
SCHMITT

Claude 
GIROUD 

AIX-LES-BAINS 1 

Marina 
FERRARI

Renaud 
BERETTI 

AIX-LES-BAINS 2

Martine 
BERTHET

 Hervé 
GAYMARD

ALBERTVILLE 1

Marie-Claire 
 BARBIER

Gaston 
ARTHAUD-BERTHET 

BUGEY SAVOYARD

Colette 
BONFILS 

Thierry 
REPENTIN

CHAMBERY 1

Brigitte 
BOCHATON 

Michel 
BOUVARD

CHAMBERY 2

Christelle 
FAVETTA SIEYES 

Lionel 
MITHIEUX

CHAMBERY 3

Jacqueline 
TALLIN 

Jean François 
DUC

MONTMÉLIAN

Nathalie 
FONTAINE

Luc 
BERTHOUD

LA MOTTE-SERVOLEX

Corinne 
WOLFF 

Gilbert 
GUIGUE

LE PONT-DE-BEAUVOISIN

Nathalie 
LAUMONNIER 

Frédéric 
BRET

LA RAVOIRE

Catherine 
CHAPPUIS

Albert 
DARVEY

SAINT-ALBAN-LEYSSE
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Christiane 
BRUNET

Olivier 
THEVENET 

SAINT-PIERRE D’ALBIGNY
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Dominique 
RUAZ

André 
VAIRETTO

ALBERTVILLE 2 

Cécile 
UTILLE-GRAND

Auguste 
PICOLLET

BOURG-SAINT-MAURICE

Rozenn 
HARS

Christian 
GRANGE

MODANE

Jocelyne 
ABONDANCE

Vincent 
ROLLAND

MOÛTIERS

Annick 
CRESSENS 

Franck 
LOMBARD

UGINE
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Monique 
CHEVALLIER 

Pierre-Marie 
CHARVOZ

SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
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AMÉLIORER
      VOTRE 

QUOTIDIEN
ROUTES : 
DES INVESTISSEMENTS 
POUR GARANTIR LA 
SÉCURITÉ DES USAGERS

Depuis 2015, le rythme des 
investissements sur le réseau 
routier départemental est 
particulièrement soutenu avec 
plusieurs chantiers exceptionnels. 
 Il s’agit notamment de la mise 
aux normes du tunnel du Chat, 
engagée en 2015 et achevée 
à l’automne 2017,  intégrant 
le percement d’une galerie de 
sécurité accessible aux modes 
doux. Les secteurs soumis aux 
risques naturels ont également 
fait l’objet de travaux d’envergure, 
dans les gorges de l’Arly (RD1212) 
où sont en cours de construction 
un tunnel et un pont, ou encore 
dans le secteur de La Praz en 
Maurienne (RD1006).

 D’importantes réalisations 
sont intervenues sur des 
itinéraires à enjeux touristiques  
comme le recalibrage de 
l’accès aux Sybelles (RD926) ou 
le remplacement du pont de 
Montrigon à Bourg-Saint-Maurice 
(RD84 C) mis en service au mois 
de novembre dernier. L’effort 
du Département porte aussi 
sur la qualité des chaussées et 
la sécurité des murs et ponts 
avec un renforcement des 
moyens mobilisés ces deux 
dernières années : 380 kilomètres 
de revêtements de routes  
renouvelés, 25 pont et 150 murs 
concernés par des travaux de 
maintenance.

Chantier de la falaise de La Praz - RD1006

Travaux dans le secteur des Cliets -

   Gorges de l’Arly
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COUP DE POUCE AUX 

MOBILITÉS DOUCES

En plus des aides accordées aux collectivités savoyardes 
pour leurs projets cyclables et des financements mobilisés 
au titre de la politique touristique pour développer la filière 
vélo, le Département a investi 5 millions d’euros depuis 
2015 pour la réalisation d’infrastructures cyclables. 
 12 kilomètres supplémentaires de véloroutes et 
voies vertes ont ainsi pu être aménagés  avec le 
concours de la Région, complétés, pour la Via Rhôna, 
par ceux de la Compagnie nationale du Rhône, du 
Département de l’Ain, de l’Europe et de l’État. De prochaines 
mises en circulation sont prévues au printemps 2020 en 
Combe de Savoie et sur la Via Rhôna avec la passerelle 
entre La Balme et Virignin. Pour développer les alternatives 
à la voiture individuelle, le Département mise également 
sur le covoiturage. Des financements départementaux ont 
ainsi été mobilisés pour  l’aménagement de 11 aires 
qualifiées d’intérêt départemental. Elles totalisent 
plus de 600 places de stationnement. Dernier 
aménagement en date : Bois Plan à La Ravoire avec près 
de 50 nouvelles places depuis début 2019.

UN SOUTIEN RENFORCÉ 
AUX ACTIVITÉS DE 

PLEINE NATURE
Le Département poursuit son action 
volontariste en faveur du tourisme, un 
secteur d’activité essentiel à l’économie 
savoyarde. Parmi ses priorités, la 
randonnée et les activités de pleine 
nature.  En 2019, près de 1,9 million 
d’euros de crédits départementaux ont 
ainsi permis de soutenir une quarantaine 
de projets.  À titre d’exemple, les 
itinéraires aménagés pour le VTT à 
assistance électrique à La Plagne ou la 
parcours d’orientation scénarisé de La 
Toussuire, ainsi que le domaine nordique 
de Pralognan dont la signalétique a 
été entièrement renouvelée pour cette 
saison d’hiver. Côté randonnée, depuis 2 
ans, 3 500 kilomètres de sentiers ont été 
entretenus, balisés ou ont vu leur tracé 
mis à jour grâce au soutien technique 
et financier du Département. Parmi les 
opérations emblématiques, les tours des 
massifs des Bauges, du Thabor et de la 
Lauzière. lac du Loup dans la vallée des 
Belleville a été repensé et agrandi pour 
accueillir une clientèle plus large, pas 
forcément aguerrie à la haute-montagne.

La galerie de sécurité du tunnel du Chat

Sur le tour du Thabor
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Au printemps dernier, le 
Département a mis en 
place  un nouveau dispositif 
d’aide aux équipements 
sportifs, doté de plus de 1,6 
million d’euros pour 2019.  Il 
permet de subventionner 
les travaux de construction 
et de rénovation des 
gymnases des communes 
ou intercommunalités 
propriétaires qui, en 
contrepartie, les mettent 
gratuitement à disposition 
des collèges publics. Un 
système gagnant gagnant 
qui permet aux collectivités 

de financer les travaux et au 
Département de faire profiter 
les collégiens d’équipements 
de qualité. Une dizaine de 
projets a été retenue cette 
année, dont le dossier de 
Saint-Genix-les-Villages qui 
prévoit la construction d’un 
nouveau gymnase associé 
à l’ancien qui sera réhabilité. 
Le Département incite aussi 

les collégiens à profiter du 
formidable terrain de jeu 
que leur offre la Savoie, en 
toutes saisons, grâce aux 
Plans sport. Découverte des 
activités nautiques, du ski, 
alpin et nordique ou de la 
randonnée en refuge :  depuis 
2015, 57 000 collégiens ont 
participé à au moins un des 
quatre plan sports ! 

PLUS DE 3,2 MILLIONS D’EUROS 
POUR LA MODERNISATION 

DES HÉBERGEMENTS 
TOURISTIQUES

C’est un enjeu important car la qualité 
des hébergements est un facteur 
essentiel de notre attractivité. Grâce 
aux subventions du Département, qui 
tiennent compte du niveau de qualité 
environnementale des projets, plus 
de  5 500 lits ont été modernisés 
depuis 2015 pour mieux répondre aux 
attentes de la clientèle.Cela concerne 
prioritairement les centres de vacances, 
hôtels, campings et refuges et parmi 
ces établissements ceux offrant des 
conditions particulières d’accueil des 
jeunes et des personnes en situation 

de handicap. C’est par exemple le 
cas du centre de vacances « Neige et 
soleil », projet porté par la commune 
de Val Cenis, dont un bâtiment a été 
entièrement reconstruit. Il sera bientôt 
agréé pour 380 couchages destinés 
aux classes de découverte ou colonies 
de vacances. Autre décor, autre 
fonction : grâce au coup de pouce 
départemental, le refuge du lac du 
Loup dans la vallée des Belleville a 
été repensé et agrandi pour accueillir 
une clientèle plus large, pas forcément 
aguerrie à la haute-montagne.

SPORT : 
SOUTIEN SIGNIFICATIF 
À LA PRATIQUE DES COLLÉGIENS
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Sept ans après en avoir 
repris la gestion et après 
plusieurs années d’études, 
de procédures, de 
déménagement des quelque 
100 000 objets des collections 
et de fouilles archéologiques, 
le Département a engagé en 
février dernier le grand chantier 
de la rénovation du musée. Le 

projet est ambitieux : il s’agit de 
transformer cet ancien couvent 
franciscain du 13e siècle, 
classé Monument Historique, 
en un musée moderne. Coût 
des travaux : 22 millions 
d’euros dont 14,5 millions de 
crédits départementaux. Si la 
rénovation du bâtiment sera 
achevée fin 2020, il faudra 

patienter ensuite quelques 
mois encore pour découvrir 
les 4 000 m² entièrement 
repensés d’espaces ouverts au 
public, le temps de stabiliser la 
température et l’hygrométrie 
du bâtiment, condition 
essentielle pour installer les 
collections dans la nouvelle 
scénographie.

C’est à cet objectif que 
travaille le Département 
en intégrant la culture à 
ses politiques dédiées aux 
collèges, à la petite enfance, 
aux personnes âgées ou 
handicapées. Et les résultats 
sont remarquables :  près 
de 20 000 écoliers et 
collégiens bénéficient 
d’actions d’éducation 
artistique,  1 200 personnes 
en situation de handicap 
participent à un atelier 
de pratique  et 80% des 
communes savoyardes sont 
concernées par l’intervention 
d’un établissement 
d’enseignement artistique. 
Pour conforter cet élan, 
de nouvelles initiatives 
départementales ont vu 
le jour comme, depuis 
2018, « Osez les arts », une 
journée pour découvrir et 
expérimenter différentes 
pratiques artistiques. 
En matière de lecture 

publique, la dynamique de 
développement est soutenue 
par des opérations phare : 
 Premières Pages avec plus 
de 2 000 albums remis aux 
tout-petits en 2018, ou le 
prix littéraire al’Terre ado 
remis chaque année en 
présence de 600 collégiens 
lecteurs de Savoie Mont 
Blanc.  Depuis 2018, une 
bibliothèque numérique 
de livres audio adaptés aux 
personnes empêchées de 
lire en raison d’un handicap 
ou de troubles « dys » est 
proposée, grâce à Savoie-
biblio, dans 8 bibliothèques 
de Savoie. Accès facilité aussi 
aux archives départementales 
consultables gratuitement 
depuis chez soi grâce à leur 
numérisation. Et pour ceux qui 
se déplacent, de meilleures 
conditions de recherche 
sont assurées grâce à la 
rénovation en 2018 de la salle 
de consultation à Chambéry.

DES ACTIONS POUR FAVORISER 

L’ACCÈS DE TOUS À LA CULTURE

MUSÉE SAVOISIEN : UN NOUVEL ÉCRIN 
POUR L’HISTOIRE ET LES CULTURES DE LA SAVOIE

 L’opération « Osez les arts » 2019
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PRÉPARER
L’AVENIR

110 MILLIONS D’EUROS 
POUR LES TRAVAUX DANS 

LES COLLÈGES 
D’ICI 2023

Le Département investit pour 
adapter les établissements 
aux effectifs accueillis et aux 
nouvelles façons d’enseigner, 
améliorer la performance 
thermique des bâtiments, 
mettre en accessibilité tous 
publics et moderniser les 
équipements. Cet engagement 
s’est notamment traduit au 
cours du dernier mandat par 
la finalisation des rénovations 
des collèges Pierre Grange à 
Albertville en 2015, Bozel en 
2016 et Saint-Pierre d’Albigny 
en 2017. Il a été confirmé par le 
vote en 2018 d’un très ambitieux 
programme d’investissements 
de  110 millions d’euros 
sur 6 ans dans les collèges 
publics. Il concerne une 
trentaine d’opérations dont 6 
restructurations complètes, 

11 rénovations partielles et une 
quinzaine d’interventions plus 
ciblées (chaufferies, demi-
pensions, pôles scientifiques). 
Les premiers gros chantiers ont 
démarré l’été dernier dans les 
collèges de Yenne, Aiguebelle 
et Cognin. La modernisation 
passe aussi par l’équipement 
numérique des établissements 
: 100% des collèges publics 
sont raccordés à la fibre depuis 

la rentrée de septembre 2018, 
et tous les établissements 
intéressés pour développer 
un projet éducatif en lien avec 
l’utilisation des tablettes ont été 
dotés avec du matériel intégrant 
les logiciels pédagogiques 
de base. Ce déploiement 
subventionné par le Département 
s’inscrit dans le cadre du plan 
numérique du Ministère de 
l’Éducation nationale.

 Le collège de
 Saint-Pierre d’Albigny rénové 



17DÉCEMBRE 2019 / JANVIER 2020

Très attendu par l’ensemble 
des Savoyards, le THD 
pour tous est une priorité 
du mandat des élus 
départementaux. Pour 
accélérer le déploiement de 
la fibre optique sur l’ensemble 
du territoire savoyard, le 
Département a mobilisé les 
investisseurs privés grâce 
à la procédure de l’Appel à 
manifestation d’engagements 
locaux (AMEL) lancée au 
printemps 2018. Il s’agit donc 
d’une opération blanche pour 
les contribuables savoyards. 
C’est le groupement COVAGE 
Orange qui a été choisi il y 
a un peu plus d’un an pour 
déployer la fibre optique 

en Savoie avec un objectif 
d’achèvement au plus tard d’ici 
5 ans, selon un programme qui 
respecte les priorités définies 
avec 18 intercommunalités 
savoyardes associées à la 
procédure.  Le réseau Savoie 
Connectée ainsi développé 
avec l’appui du Département 
permettra d’apporter la 
fibre sur quasiment 100% du 
territoire, soit 255 000 prises 
sur 243 communes, incluant 
les stations de ski.  Parmi les 
branchements prioritaires, les 
zones aujourd’hui dotées d’un 
très faible débit et les zones 
d’activité économiques. Les 
premières prises seront livrées 
dès 2020.

TRÈS HAUT DÉBIT (THD) : 

LA FIBRE ARRIVE ! Signature de la convention 
d’engagements pour 
le déploiement de la 
fibre optique entre le 
Département et COVAGE, 
le 5 juillet 2019.
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Des exploitations à taille 
humaine, un terroir d’exception 
et des filières de qualité : 
l’agriculture est un marqueur 
fort de l’identité de notre 
territoire que le Département a 
choisi de soutenir dans le cadre 
du Conseil Savoie Mont Blanc. 
Cet engagement se traduit par 
de multiples dispositifs d’aides 
aux filières, aux agriculteurs, 
aux projets d’investissements 
et l’accompagnement des 
organismes de développement 
de l’agriculture.  Ils ont 
notamment permis de soutenir 
25 projets de coopératives 
depuis 2016 et de créer, depuis 
2015, plus de 40 pistes ou routes 
forestières pour soutenir la 
filière bois.  Pour défendre les 

spécificités de l’agriculture 
savoyarde, le Département 
élargit encore son engagement 
avec le lancement en 2018 
d’une politique de soutien au 
pastoralisme pour préserver 
les activités laitières en alpage, 
ainsi que la mise en œuvre 
d’un « Plan lait cru » à venir 
début 2020 pour renforcer 
le modèle de production 
fromagère qui fait le succès 
des productions savoyardes. 
L’Assemblée départementale 
s’est également emparé du 
sujet des circuits courts qui 
fera l’objet au printemps 2020 
d’un plan d’actions fédérant 
l’ensemble des acteurs 
concernés.

LE DÉPARTEMENT MOBILISÉ DANS LA DÉFENSE DE 
NOTRE AGRICULTURE LOCALE

LA JEUNESSE 
AU RANG DES PRIORITÉS DU MANDAT

les acteurs locaux grâce aux 28 
Contrats Territoriaux Jeunesse (CTJ) 
récemment renouvelés sur tout le 
territoire. Ils répondent aux besoins 
des jeunes savoyards là où ils vivent.  
La dynamique est aussi portée par le 
réseau jeunesse, constitué autour de 
180 professionnels permanents.  De 
la Protection maternelle et infantile 
à l’environnement en passant par le 
sport, la culture ou le tourisme, ce 
que fait le Département en faveur 
des jeunes recouvre aujourd’hui 70 
dispositifs et représente plus de 100 
millions d’euros annuels.

En 2016, vos élus ont voté une politique 
jeunesse renouvelée, élargie aux 
0 / 25 ans autour de 3 orientations 
majeures : santé, citoyenneté, 
découvertes et apprentissages. 
Elle se construit à l’écoute des 
jeunes, sollicités pour les 20 ans 
de la politique jeunesse en 2017, 
à l’occasion des Jeudis de l’été qui 
permettent de s’initier dans des lieux 
choisis à des activités sportives et 
culturelles, et tous les mois lors des 
séances du Conseil départemental 
des jeunes. Le Département est 
partie prenante d’actions portées par 
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UNIVERSITÉ SAVOIE 
MONT BLANC (USMB) :
UN INVESTISSEMENT 
POUR L’AVENIR !

Appui à l’entreprenariat étudiant, au renforcement 
des liens entre les laboratoires universitaires et les 
acteurs économiques locaux, investissements sur 
les campus universitaires, le Département soutient 
l’université, notamment dans le cadre du Conseil 
Savoie Mont Blanc. En 2015, il a contribué à la 
création de la fondation USMB qui permet aux 
entreprises du territoire de financer des projets de 
recherche, porteurs d’innovation en lien avec leurs 
activités et d’investir dans la formation aux métiers 
de demain. Ces 4 dernières années, les crédits 
départementaux ont subventionné de gros travaux 
sur le campus de Savoie Technolac : la rénovation 
et la construction de résidences universitaires, 
la construction des nouveaux locaux de l’école 
d’ingénieurs Polytech et de la 4ème aile de l’IUT en 
cours d’achèvement. Ils contribueront également à 
la restructuration complète du campus de Jacob-
Bellecombette prévue sur 12 ans.

EAU, ÉNERGIE, 
ESPACES NATURELS : 

LE DÉPARTEMENT S’ENGAGE

La préservation et la surveillance de la 
ressource en eau revêt une dimension 
stratégique au regard des conséquences 
du changement climatique. Pour aider les 
collectivités à mieux gérer d’éventuelles 
pénuries, le Département a intensifié son 
suivi. Il est devenu en 2016 l’un des premiers 
Conseils départementaux à avoir automatisé 
la surveillance des eaux souterraines. 
Parce que l’eau constitue aussi une 
opportunité pour la production d’énergie, 
le Département accompagne des projets 
innovants par exemple de valorisation de 
l’énergie par turbinages sur les réseaux 
d’eau potable et d’assainissement. La 
transition énergétique passe aussi, en 
lien avec les collectivités savoyardes, par 
la rénovation de l’habitat avec des aides 
départementales prioritairement fléchées 
vers les particuliers en situation de précarité 
énergétique. Sur les deux dernières 
années, 526 ménages ont ainsi été aidés. 
Côté espaces naturels et biodiversité, le 
Département est mobilisé pour éduquer, 
sensibiliser et préserver :  depuis 2015, 
près de 10 500 élèves ont bénéficié 
d’actions d’éducation à l’environnement 
soutenues par le Département et près 
de 2 millions d’euros de subventions 
départementales ont été répartis pour 
la protection des milieux naturels.




